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PROGRAMME GMF 
Le CIUSSS a reçu la version finale du programme GMF 2024-
2025. Le cadre GMF n’est malheureusement jamais une 
entente négociée. Nous voulons vous rappeler que si vous 
désirez renouveler votre contrat GMF et que vous ne voulez pas 
avoir un retard dans le paiement des subventions GMF, vous 
devez signer le contrat dans les 14 jours suivant sa réception. 
 
GAP  
Pour ceux qui n’étaient pas présents lors de la rencontre 
mensuelle tripartite avec les CIUSSS C-N, le DRMG et l’AMOQ, 
il est maintenant souhaité de mettre 30% de vos rendez-vous 
(RV) en plage GAP disponible dans les 48 heures précédant le 
RV et 70% des plages de RV un mois avant ceux-ci.  Si toutes 
les cliniques agissent de cette façon, il serait possible 
d'atteindre à nouveau le seuil de 85% d’orientation vers les 
bonnes cliniques d’inscription collective selon les estimations du 
GAP.  Actuellement, il est nettement inférieur à cette cible. 
 
LEVÉE DU PLAFOND ANNUEL DE 150 PATIENTS 
TRANSFÉRÉS DU GAMF  
L’entente particulière relative aux services de médecine de 
famille, de prise en charge et de suivi de la clientèle prévoyait 
que le supplément bonifié pour les patients vulnérables ne 
pouvait être facturé au-delà de 150 patients pris en charge et 
provenant du GAMF.  Compte tenu des demandes récurrentes 
de prendre plus de patients en provenance du GAMF, la FMOQ 
a négocié une entente rétroactive au 1er janvier 2023 pour 
permettre d’étendre la rémunération pour la prise en charge de 
patients provenant du GAMF à plus de 150 patients 
annuellement.  La FMOQ et la RAMQ établissent actuellement 
les modalités pour que les médecins ayant pris en charge plus 
de 150 patients en provenance du GAMF en 2023 y aient droit 
sans facturer les suppléments. 
 
CRDS : 
Suite à plusieurs plaintes provenant des médecins du territoire, 
l’AMOQ est intervenue auprès du CIUSSS C-N pour demander 
que les agents du CRDS cessent de mentionner aux patients 
d’appeler leurs médecins pour faire changer leur priorité quand 
les délais sont trop longs.  Notre message mentionnait que les 
médecins de famille ne peuvent pas modifier à cause de délais 
indus hors de leur contrôle les priorités qui ont déjà été établies; 
et que le CRDS devrait plutôt consacrer ses efforts afin que les 
patients soient vus plus rapidement par les autres spécialistes 
au lieu de leur demander de nous appeler. Si vous rencontrez à 
nouveau ce problème, merci de nous aviser en communiquant 
avec Mme Line Parent : lparent@amoq.ca 
 

ROUGEOLE 
L’INESSS vient de produire un outil d’aide à la décision et un 
algorithme décisionnel sur le repérage et le diagnostic de la 
rougeole, nous vous invitons à le consulter au lien suivant: 
https://www.inesss.qc.ca/publications/repertoire-des-
publications/publication/reperage-et-diagnostic-de-la-
rougeole.html 
 
1000KM DU GRAND DÉFI-PIERRE LAVOIE 
LIEN POUR FAIRE VOTRE DON 

 
 
 
LA RÉMUNÉRATION À TARIF HORAIRE 
Plusieurs médecins en établissement ou en pratique spécifique 
sont rémunérés à tarif horaire (TH). Le montant du TH n’a pas 
été majoré depuis plusieurs années. La FMOQ fera des 
représentations dans la prochaine négociation pour revoir à la 
hausse cette forme de rémunération.  À suivre… 
 
RAPPEL DEMI-JOURNÉE AMOQ DU 19 AVRIL 2024, ENCORE 
TEMPS DE VOUS Y INSCRIRE ! 

Toutes les informations au lien suivant : Programme Demi-
journée AMOQ 19 avril 2024 
Pour vous inscrire, svp écrire à : formation@amoq.ca 
 
 
Le conseil d’administration de l’AMOQ 
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